Par arrêté n° 313 CM du 29 décembre 2004.— L’article 3 de l’arrêté n° 119 CM du 24 août 2004 relatif au prix des pommes de terre locales est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

“Art. 3.— Le prix maximal de vente à la production des pommes de terre de conservation d’un calibre supérieur ou égal à 40 millimètres est fixé à 115 F CFP/kilogramme.”

